
Le Réseau National des Espaces-Test Agricoles est un réseau 
d'échange de pratiques entre ses membres, de mutualisation, d'information 

et de communication sur le test d'activités agricoles. 
Il valorise la diversité des espaces-test agricoles et accompagne 

les projets émergents d'espaces-test. 
Il compte aujourd’hui 68 espaces-test en fonctionnement et 15 en projet.

LE CONTRAT D’APPUI AU PROJET 
D’ENTREPRISE (CAPE) EST LE PLUS 
COURAMMENT UTILISÉ. IL RELIE LA 
PERSONNE EN TEST À UNE STRUC-
TURE QUI ASSUME TEMPORAIRE-
MENT LA RESPONSABILITÉ LÉGALE 
DE L’ACTIVITÉ DÉVELOPPÉE TOUT 
EN GARANTISSANT SON AUTONOMIE. 

IL S’AGIT DE FACILITER L’ACCÈS 
AUX MOYENS DE PRODUCTION TOUT 
EN GARANTISSANT UNE CERTAINE 
RÉVERSIBILITÉ: MISE À DISPOSITION 
DE TERRAINS, LOCATION OU PRÊT 
DE MATÉRIEL, PARTAGE DE LOCAUX, 
APPORT FINANCIER… 

C’EST UN ACCOMPAGNEMENT 
MULTIFORME, ADAPTÉ AUX BESOINS 
DE LA PERSONNE ET RÉALISÉ AVEC 
L’APPUI D’UN RÉSEAU DE PROFES-
SIONNELS ET D’ACTEURS DU 
TERRITOIRE.
IL FACILITE LA PRISE DE RECUL ET 
LA POURSUITE DE L’APPRENTIS-
SAGE PAR LA PRATIQUE. 
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ÉDITION 2025

LE RÉSEAU NATIONAL 
DES ESPACES-TEST AGRICOLES 
EN UN COUP D’ŒIL



 réseau associatif créé en 2013 
pour la mutualisation de pratiques et d’outils

 en matière de lieux test agricoles en Bourgogne

  association pour le développement d’une agriculture 
paysanne et biologique en Bourgogne-Franche-Comté 

avec un espace-test agricole en fonctionnement 
depuis 2015

 pépinière d’activités en maraîchage biologique 
en fonctionnement depuis 2014 portée 

par le Grand Besançon

coopérative d’activités et d’emploi généraliste 
qui accompagne depuis 2013 des porteurs 

de projet agricoles sur la Bourgogne-Franche-Comté

Yonne

Saône-et-Loire

Nièvre

Chaque dispositif est unique. Il est le reflet des acteurs impliqués qui l'adaptent 
aux besoins des porteurs et porteuses de projet et des lieux dʼaccueil.

FONCTION 
ANIMATION / COORDINATION

LʼEspace-Test Agricole est un dispositif de coopération multi-acteurs réunissant 
les conditions nécessaires au test dʼactivité à lʼéchelle dʼun territoire. 

L’ESPACE-TEST AGRICOLE, 
STRUCTURÉ JURIDIQUEMENT OU NON, 
EST ANIMÉ ET COORDONNÉ DANS UNE LOGIQUE 
D’OUVERTURE, D’ANCRAGE TERRITORIAL 
ET DE PARTENARIAT

en projet 

espaces-test agricoles 
en fonctionnement 72 

13+

COUVEUSES 
D’ENTREPRISE

COOPÉRATIVES 
D’ACTIVITÉS 
ET D’EMPLOIS

CUMA
ETABLISSEMENTS 

DE FORMATION

COLLECTIVITÉS 
LOCALES

PROPRIÉTAIRES
PRIVÉS

FERMES

PAYSAN . NES

ORGANISMES DE
DÉVELOPPEMENT

AGRICOLEORGANISATIONS 
CITOYENNES

MISE À DISPOSITION D'UN CADRE LÉGAL 
D'EXERCICE DE L'ACTIVITÉ 

FONCTION COUVEUSE

MISE À DISPOSITION DE MOYENS
DE PRODUCTION (FONCIER, MATÉRIEL, 

BÂTIMENTS), PARTAGÉS OU NON, 
PRÊTÉS OU LOUÉS

FONCTION PÉPINIÈRE

   SUIVI DU PROJET DANS TOUTES 
SES DIMENSIONS HUMAINES, TECHNIQUES, 
     ÉCONOMIQUES, COMMERCIALES…

FONCTION 
ACCOMPAGNEMENT



 pépinière d’activités en maraîchage biologique 
en fonctionnement depuis 2014 portée 

par le Grand Besançon

coopérative d’activités et d’emploi généraliste 
qui accompagne depuis 2013 des porteurs 

de projet agricoles sur la Bourgogne-Franche-Comté

Côte
d’Or

Jura

Doubs

Haute-
Saône

Saône-et-LoireLʼespace géographique accueillant le test de la production agricole est appelé lieu-test. 
Il peut être dédié de façon permanente au test dʼactivités et sʼappelle alors un lieu-test 
permanent. Quand les personnes se testent sur leur futur lieu d'installation ou dans 
une ferme existante dans la perspective d'une reprise, association ou restructuration, 
on parle de lieux-test éphémères.

Les propriétaires fonciers diffèrent selon ces deux types : collectivités et établissements de 
formation sont des propriétaires relativement spécifiques des lieux-test permanents, alors que 
les lieux-test éphémères sont davantage la propriété dʼun tiers privé-personne physique.

lieux-test permanents

lieux-test éphémères

LES LIEUX 
ACCUEILLANT DU TEST @
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ESPACES-TEST AGRICOLES ACCOMPAGNANT

Un tiers de ces lieux-test 
proposent un logement

PROPRIÉTAIRE FONCIER DES LIEUX-TEST

SUR LES LIEUX-TEST
ÉPHÉMÈRES

TIERS PRIVÉ
PERSONNE PHYSIQUE

TIERS PRIVÉ
PERSONNE MORALE

CFPPA, LYCÉE
AGRICOLE

L’ESPACE-TEST
AGRICOLE

COLLECTIVITÉ

SUR LES LIEUX-TEST
PERMANENTS

SUR LES DEUX TYPES
DE LIEUX-TEST

30% 32% 38%

PORTEURS 
ET PORTEUSES 

DE PROJET

8 %

44 %

61 %

14 %

13 %
2 %

32 %

16 % 18 %11 %



Les espaces-test agricoles sont 
des dispositifs multi-acteurs permettant 
le test d’activités agricoles sur un territoire 
en assurant 4 fonctions essentielles : 

Le Germoir et A Petits PAS :
accompagnement des dynamiques de test agricole sur l'ensemble 
de la Région avec les acteurs intéressés ; soutien et accompagnement 
à l’émergence de nouveaux lieux-test sur le territoire ; partage d’expérience 
avec les espaces-test agricoles hors Région dans le cadre du 
Réseau National des Espaces-Test Agricoles - RENETA.

          accompagnement à la création de l’espace-test agricole ETEA de Picardie

 
          en partenariat avec le PASS INSTALLATION APTEA d’Initiatives Paysannes : 
12 mois pour structurer son projet d’installation en agriculture paysanne, 
déclinable dans toutes les filières. Une formation alternant pratique 
sur des fermes, formations entrepreneuriales et techniques.
https://www.agriculturepaysanne.org/Formation-longue-Pass-Installation-APTEA

L’accompagnement 
assuré par les espaces-test agricoles 
+ en complément par des structures 
partenaires et notamment  le collectif 
“De l’Envie au Projet”, les associations 
membres du réseau InPACT, 
le Point Accueil Installation Transmission. 

L’animation et la coordination 
assurées en interne par les associations 
A Petits PAS et Le Germoir. 

1

4

3

Plus d’informations sur la PAIT : https://hautsdefrance-sinstallertransmettreenagriculture.fr/
Plus d’informations sur le collectif “De l'envie au projet” : https://envieauprojet.fr/

lieux-test permanents
lieux-test éphémères

La mise à disposition 
d’un cadre légal d'exercice 
du test d'activité agricole assuré 
par un Contrat d’Appui au Projet 
d’Entreprise (CAPE)  porté 
par la couveuse d’entreprise 
Chrysalide de l’association A Petits PAS

près des deux tiers 
ont au moins un Bac+3

Les femmes sont davantage 
diplômées que les hommes 
en test

lieux-test permanents

lieux-test éphémères

LES PERSONNES 

EN TEST AUJOURD’HUI @
cr

éd
it 

ph
ot

o 
: I

sa
be

lle
 J

AN
IN

AUJOURD'HUI...
94 % 46 %

non issues 
du milieu agricole

originaires 
du département 
dans lequel 
ces personnes 
effectuent leur test65 % 57 %

53 % 
sont des femmes

      36,5 ans 
en moyenne à lʼentrée en test

La plupart des entrepreneurs et 
entrepreneuses à lʼessai ont acquis de 
lʼexpérience agricole, principalement au 
travers de formations (BPREA ou autres) 
et/ou de travail agricole salarié ou bénévole.

Deux personnes sur cinq sont passées 
par le point accueil installation (PAI, 39 %).
La grande majorité des personnes en test 
sont en contrat dʼappui au projet 
dʼentreprise (CAPE, 90 %), bien que 
dʼautres façons de se tester co-existent : 
CESA, indépendant·es, cotisant 
de solidarité, test informel…

Depuis les débuts du test dʼactivité agricole ce sont plus de 1 900 personnes qui ont été 
accompagnées. Ces dernières années, le Réseau enregistre 200 nouvelles entrées en test par an. 
Et à chaque instant, ce sont près de 350 personnes accompagnées au sein dʼun espace-test 
agricole du Réseau. 

Les entrepreneurs et entrepreneuses à lʼessai sʼappuient sur différentes sources pour financer leur 
période de test : en premier lieu sur les indemnités chômage (55 %) puis sur les revenus de leurs 
propres productions (31 %), et ce, y compris pour la première année de test.

2/3

BPREA ou équivalent
Expérience type Wwoofing

Expérience ouvrière agricole

Formation autre que BPREA

Expérience pro - agriculteur

Aucune expérience

Autre expérience
Expérience dans le cadre familial



Une grande majorité de personnes se testent en production végétale (91 %) et 11 % en 
élevage. Si 70 % des entrepreneurs et entrepreneuses à lʼessai se testaient en maraîchage 
avant les années 2020, aujourdʼhui, cette production représente 51 % des tests.

Le test porte aussi sur des aspects humains avec près de la moitié des entrepreneurs 
et entrepreneuses à lʼessai se testant en collectif (46%).

EN COUPLE
AVEC UN TIERS FAMILIAL INDIVIDUEL

@
cr

éd
it 

ph
ot

o 
: E

le
on

or
e 

Ca
st

ro

QUE TESTE-T-ON ?

COMMERCIALISATION

15 % 26 % 5 % 54 %

Maraîchage
Cueillette

ViticultureChampignons

Bovin

Petit élevage (escargots lapins) 

Grandes cultures
Volailles (chairs)

Horticulture, pépiniériste
Ovins, caprins

Volailles (pondeuses)
Aquaculture

Plantes Aromatiques
et médicinales 

Petits fruitsApiculture

Arboriculture

12 % 
des circuits plus longs, 

dont GMS

93 % 
en vente directe

49 % 
avec un intermédiaire

86 %
PRODUCTION CERTIFIÉE 

EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE (TRANSFORMATION DE CÉRÉALES – 
MEUNERIES, BIÈRES ; FRUITS, 

PLANTES, LÉGUMES, ETC.)

DIVERSIFICATION D’ACTIVITÉS 
26 %



https://reneta.fr
04 67 06 23 66
06 78 53 45 58

NOUS TROUVER

Le RENETA est reconnu organisme national à vocation agricole et rurale par le Ministère de l A̓griculture, 
de l A̓groalimentaire et de la Souveraineté alimentaire (ONVAR).

« Le test m'a permis de prendre conscience de l'investissement 
personnel requis par le métier et de réaliser que cela 

ne me correspondait pas.»
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LES SORTIES 

  DE TEST 

En moyenne, les personnes sont accompagnées en test pendant 24 mois.
Près des deux tiers sʼinstallent à lʼissue du test.

16 %11 % 11 %

approfondissement 
du projet

réorientation vers 
un milieu non agricole

orientation vers 
le salariat agricole

TÉMOIGNAGES DE PERSONNES PASSÉES
PAR DU TEST D'ACTIVITÉS AGRICOLES

Les données présentées dans ce document sont issues de la collecte estivale 2025
et les témoignages d'une enquête en ligne menée à l'automne 2024 auprès des entrepreneurs et entrepreneuses à l'essai.

62 %

« [Je suis passée par du test] pour valider la vivabilité, 
viabilité et faisabilité avant d'investir beaucoup et m'engager 

sur plusieurs années, pouvoir tester différentes choses 
sans risque et avoir des chiffres concrets à présenter 

au banquier pour avoir un prêt plus tard. »

« Je me suis installée grâce au test 
car je m'en suis sentie capable 

et que c'a été progressif. »

« Je ne me sentais pas assez armée 
ni assez d’expérience et de légitimité pour m’installer 

sans passer par un espace-test.»


